
de tout tel instrument comme susdit, ou à l'époque de
tel enregistrement. ou tout certificat accordé par eux ou
par le régistrateurdu comté de Montréal, et fondé sur une
telle dlécision, sera preuve pri*ind facie de la vérité des

5 faits reconnus et établis par telle décision ; et la validité
de la dite décision ne pourra être attaquée autrement
qu'en faisant voir que la preuve sur laquelle elle est fon-
dée, n'est pas véridique, ou que si elle l'est, elle n'est
pas suffibante d'après cet acte pour jutifier la dite déci-

10 sion: Pourvu toujours, que rien de contenu dans cet acte Provisom cet

ne sera censé affaiblir ou atténuer l'eff..t d'aucun certifi- "l -u-
cat, preuve ouztémoigtage qui,sans cet acte, serait preuve ve t.nucin eni-
de l'enregistrement d'un instruni nt quelconque, ou de
l'époque de tel enregistrement.

15 - V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet riresponsab-
acte ne sera interprété comme ayant l'effet d'atténutr la lité es repré
responsabilité des représentants personnels ou des eau- Do"ling dc-
tions du dit Edward Dowlling, ou de son député et ses m",rrla

représentants personnels ou cautions, relativement aux "ê'".
20 dommages qu'aucune partie pouna avoir réellement souf-

ferts et dont ilsauraient été respectivement responsables,
si le présent acte n'eût pas été passé.

VI. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires tien- Bureau des
dront leur bureau dans le lieu où se tiendra le bureau commiss'ire,

25 d'enregi.strement du comté de Montréal; et que les dé- r.ati Ve àvurs

penses autorisées par cet acte, et telle allocation pour d0pe""es. e'"
leur services, n'excédant pas par jour, que le
gouverneur en conseil jugera convenable <le leur allouer,
leur seront payées de temps à autre à même les deniets

30 publics (le cette province.

VII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera contiu et clause inter-
cité .sous -le nom de I l'.1ce d'enregistrement de .Mont- prétutve.
" réal," et les commissaires susdits seront connus sous le
nom de " Les commissaires nommés en vertu le l'acte d'en-

35 " re!istrement de ,Montréal;" et l'acte d'interprétation
s'appliquera à cet acte ; et le mot "instrument " employé
dans cet acte, comprendra l'acte ou instrument affecté
par l'enregistrement, tout aussi bien que le sommaire d'ice-
lui, quand l'enregistrement aura été fait par sommaire.

40 VIII. Et qu'il soit statué, que les pénalités impos5es Applientinn
par cet acte appartiendront à la couronne pour les be- de *natés.
soins publics te la province; et qu'il ne sera payé raireles tm-
aucun honoraire aux dits commissaires pour aucune assuirei au-

chose qu'ils feront en vertu de cet acte, excepté pour d'exiger.
45 les certificats qu'ils donneront, pour lesquels ils auront

droit aux mêmes honoraires que le régistrateur aurait pu
exiger pour des.certificats de même nature ; et les hono-
raires qui seront ainsi perçus, seront employés au paie-
ment des dépenses qui seront encourues en vertu de cet

50 acte.


